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Cédric Thalmann

Exigences s'appliquant aux
granulats à béton
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Sur les nouvelles transversales alpines (NLFA), la

construction des tunnels fait principalement appel
à du béton confectionné avec des granulats issus des

matériaux excavés au front de taille. Pour le maître
de l'ouvrage, ce procédé se justifie à la fois sur le

plan économique il est plus avantageux de préparer

les granulats soi même que de faire venir des

sables et graviers de l'extérieur - et par l'obligation
écologique de réutiliser un maximum de matériaux
excavés, afin de ménager les ressources en gravier
et les capacités des décharges de la région. Cela

étant, les matériaux d'excavation qui servent à

fabriquer les granulats sont un produit naturel, dont
la qualité varie plus ou moins largement selon la

lithologie rencontrée. C'est pourquoi la sélection et

le maintien de la qualité revêtent une importance
particulière lorsqu'on recourt à cette matière
première.

Responsabilités et interfaces dans la

production des granulats
La confection de béton à projeter et de béton à couler avec

des matériaux excavés dans le tunnel repose essentiellement

sur trois piliers:

- une selection judicieuse des matériaux bruts (tri des

matériaux);

- une technique de préparation optimalisée en fonction des

matériaux bruts;

- la maîtrise de la fabrication et de la mise en œuvre de

béton comprenant des granulats concassés.

La figure 1 présente les interfaces et les responsabilités

relatives à la gestion des matériaux. En principe, chaque

intervenant est responsable du produit qu'il livre ou qu'il fabrique.
Le maître de l'ouvrage assume par conséquent la responsabilité

principale pour la sélection des matériaux bruts en

qualité de propriétaire des matériaux d'excavation. En ce qui

concerne les granulats, la responsabilité passe aux entreprises

mandatées pour la construction du tunnel et a leurs fournisseurs

de béton
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Exigences s'appliquant aux matériaux bruts et
aux granulats

La délimitation des responsabilités implique qu'on
soumette la sélection et la remise des matériaux à des critères

objectifs à chaque interface du processus de livraison et de

production des granulats. Ces interfaces comprennent d'une

part la sélection des matériaux bruts qui seront utilisés

dans les préparations (tri des matériaux) et d'autre part la

remise des granulats préparés à l'entreprise chargée de la

construction du tunnel.

Les matériaux bruts sont classés en trois classes de qualité:

- A: matériaux d'excavation appropriés pour la production
de granulats à béton,

- B : matériaux d'excavation non appropriés pour la production

de granulats à béton,

- Z: matériaux d'excavation pollués (contaminés par de

l'huile ou d'autres substances).
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Fig 1 Concept de gestion des matériaux d'AlpTransit Gothard (ATG) à l'exemple du

tronçon d'Amsteg (SP stockage provisoire: A dépôt de matériaux bruts de qualité A)

Tableau A Critères de tri concernant la dureté de la roche

Tableau B Critères de tri concernant la pétrographie

Type d'essai Norme d'essai Indicateur à vérifier Mesures effectives
dans le tube Est à

Amsteg (env. 1,3 km)

Remarques Intervalle entre les tests
pour le contrôle courant
de la qualité

Indice
de broyabi 1 ité

AFNOR P 18-579
(procédure modifiée
pour les matériaux
extraits au tunnelier)

<70 l-l
<75|-J

48.9(28,3-80.0);
N 27

Valeur indicative
Critère obligatoire
(si valeur 70-75
effectuer un essai Isso)

Tous les 15 mt
(mt metres de tunnel)

Indice de résistance
au poinçonnement
IS50

ISRM 1985
(procédure modifiée

pour les matériaux
extraits au tunnelier)

Isso parallèle:
>2.5[N/mm2]
Isso isotrope
>3.5[N/mm2]

3.4(2,6-4,1 [N/mm2ll;
N 7

7,4(5,8-9,0|N/mm2]).
N 6

Valeur indicative

Valeur indicative

Tous les 75 mt

Type d'essai Norme d'essai Indicateur à vérifier Mesures effectives
dans le tube Est à

Amsteg (env. 1,3 km)

Remarques Intervalle entre les tests
pour le contrôle courant
de la qualité

Pétrographie
à l'échelle
macroscopique

Si teneur en

phyllosilicates
< 20 [% des pcesl
pétrographie e o

Evaluation visuelle
sommaire en galerie

Contrôle journalier
par le géologue
du tunnel et la DSGM
(dir, spec, gestion des mat.)

Pétrographie
à l'échelle
microscopique
(lames minces)

Description
minéralogique:
degré d'altération,
risque de RAG

Tous les 150 mt

Composants
inadéquats au plan
pétrographique
fractions 1/4, 4/22,
22/128mm
(sauf phyIlosiIicates
libres)

(Selon definition
AlpTransit,
par référence
a la norme SIA 162/11

<5 [% pondéraux] 1/4mm 0,9%
(0-2,8%): N 4

4/22mm: 1,2%
(0,2-2,8%), N 4

22/128mm: 0,3%
(0-1,7%), N 5

Valeur indicative Tous les 150 mt

Phyllosilicates libres-
dans le sable brut
(0,25/0,50mm)

(Selon définition
AlpTransit)

<40 [% des pieces] 2,9% (0,4 - 5,5%), N 4 Valeur indicative Tous les 150 mt

Réactivité potentielle
aux alcalins (RAG)

AFNOR P18-588 Considéré non réactif
si expansion <0,11%
Réactivité maximale
admise exp <0,20%

0,080%: N: 1 Si expansion >0,11%
et <0.20%: utilisation
dans un béton de

formulation plus
stable vis-à-vis
des RAG

Tous les 250 a 500 mt
(en fonction de la
réactivité des

matériaux bruts)

* phyllosilicates libres: phyllosilicates dégagés de la roche, non inclus dans celle-ci

Pour s'assurer que les objectifs assignés à la gestion des

matériaux soient atteints, le maître de l'ouvrage a institué

une «Direction spécialisée dans la gestion des matériaux»

appelée à seconder la direction des travaux (fig 1 La qualité

des matériaux bruts est appréciée une première fois au

front de taille, en étroite collaboration avec le géologue de

la direction locale des travaux

La direction spécialisée dispose de deux laboratoires pour
contrôler les caractéristiques des matériaux. Un laboratoire

externe (lot 215, f ig. 1 est chargé des contrôles de routine,

qui sont effectués à intervalles réguliers (tableaux A à C). Les

données recueillies servent à documenter la qualité des

matériaux excavés et des grains minéraux préparés. Pour

effectuer les essais urgents, la direction spécialisée dispose de

son propre laboratoire de chantier au portail du tunnel

(fig 2). Il permet d'appréhender et d'évaluer sur place, en

l'espace de quelques heures, les variations inattendues de la

qualité des matériaux excaves
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Fig 2 Laboratoire de chantier destine à contrôler la qualité de la roche et des grains
minéraux préparés (au premier plan: appareillage pour les essais de resistance au

poinçonnement, en arrière-plan: appareillage pour tester la broyabilité et l'abrasivite
des matériaux)

Tableau C Plan de contrôle des grains minéraux

(Tous les documents illustrant cet article ont été fournis par l'auteur)
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La procédure appliquée par AlpTransit Gothard SA pour
contrôler la qualité des matériaux rocheux se base sur les

résultats de la thèse de doctorat de l'auteur [5]1 Sur le plan

normatif, elle se conforme en premier lieu aux spécifications

de l'euronorme concernant les granulats pour béton

(EN 12620). Les normes suisses sont prises en compte dans

la mesure où elles sont applicables au sable concasse et

au gravillon issus des matériaux excavés. Le choix de la

méthode repose essentiellement sur la possibilité d'effectuer

le contrôle de la qualité sur les matériaux bruts, sans attendre

leur traitement. C'est pourquoi il a fallu faire appel a

différentes procedures d'essai étrangères. Contrairement au

cas des graviers du Moyen-Pays, qui ont subi un processus de

tri naturel, les essais physiques (dureté de ia roche) et

pétrographiques revêtent une importance particulière pour
les granulats produits selon la méthode appliquée ici.

Critères de sélection des matériaux bruts
Les exigences et les valeurs indicatives applicables aux

matériaux bruts sont fixées de façon à obtenir des granulats

appropriés pour confectionner du béton de classe de

résistance B40/30 (en admettant qu'on utilise ensuite une

technique de préparation adaptée aux matériaux). Les

paramètres déterminants pour le tri sont :

- la dureté de la roche (critères décrits dans le tableau A)

- la pétrographie (critères décrits dans le tableau B)

Les chiffres entre crochets renvoient aux références données en fin

d'article

Exigences de qualité relatives aux granulats
Les exigences et les valeurs indicatives applicables aux

granulats préparés et prêts à être livrés doivent garantir que

l'entreprise chargée de la construction du tunnel puisse

assumer ses responsabilités en ce qui concerne la fabrication

des types de bétons susceptibles d'être commandes

Dans l'accord portant sur la qualité passé entre le mandant

et le mandataire (entreprise chargée de la construction du

tunnel), il y a iieu de stipuler que le maître de l'ouvrage a

parfaitement satisfait a ses obligations en tant que fournisseur

de matériaux s'il a respecte les exigences formulées à

l'endroit de la qualité des matériaux. Les critères de remise

des matériaux, définis dans le tableau C, découlent de ces

dispositions.

Le non-respect des valeurs indicatives ne signifie pas

forcément que le béton ne pourra satisfaire aux objectifs de

qualité prescrits. Le cas échéant, il y a cependant lieu

d'étudier l'incidence des valeurs excessives sur les propriétés

du beton frais et du beton durci en procédant à des essais

de préparation et en contrôlant si le béton obtenu se prête

bien à l'usage auquel il est destiné.

Traitement du problème des réactions
alcalis-granulats (RAG)

Sur le tronçon d'Amsteg, on s'attend à ce qu'environ la

moitié des matériaux bruts adéquats soient éventuellement

sensibles aux reactions alcalis-granulats. Cependant, on y

utilise également des granulats modérément réactifs

aux alcalins pour fabriquer le beton, en se basant sur les

connaissances récemment intégrées dans les normes et

recommandations françaises et canadiennes concernant les

RAG [2, 3, 4, 6]. Les mesures suivantes ont été prises sur le

tronçon d'Amsteg pour maîtriser ce phénomène:

- contrôle permanent de la réactivite aux alcalins des

matériaux bruts et des granulats,

- mise à l'écart des matériaux rocheux très reactifs (expansion

> 0,02% à l'essai microbar),

- mise en oeuvre de formulations résistantes vis-à-vis des

RAG pour le beton,

- application d'étanchéités pour empêcher l'eau d'entrer en

contact avec le beton.
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Type d'essai Norme d'essai Indicateur à vérifier Mesures effectives
(matériaux bruts
extraits au tunnelier)

Remarques Intervalle entre les tests
pour le contrôle
courant de la qualité

Essai Los Angeles EN 1097-2 <45 [%] 32.0%
N: 1

Toutes les 10 000 tonnes
(gravillon 4/22mm)

Composants
nadequats au plan

pétrographique
fractions 1/4. 4/8.
8/16, 16/22mm
(sauf phyllosilicates
libres)

(Selon définition
AlpTransit,
par référence
a la norme SIA 162/1)

<5 [% pondéraux] 1/4mm:0%: N 4

4/8mm: 0%. N 4

8/16mm 0%, N 4

16/22mm:0%; N 4

Valeur indicative
Si 5-10% essai
d'aptitude du béton

Gravillon: toutes les
30000 tonnes
Sable toutes les
6000 tonnes

Proportion de

phyllosilicates:
Sable grossier 1/4mm
Sable fin 0/1 mm

(Selon déf. AlpTransit)
(Selon déf AlpTransit)

<5 [% des pces]
<35 [% des pces]

0%, N.4
2,9% (1.3-4.9%). N 4

Valeur indicative
Valeur indicative

Toutes les 6000 tonnes

(Indicateurs
déterminés pour la

fraction 0,25-0,5mm)

Si >35% des pces
essai d'aptitude
du béton

Distribution
granulométrique

SIA 162 311 Gravillon selon
SN 670130
Sable: selon définition
AlpTransit et EMPA
(Lehmann et al 1999)

par référence à la

norme EN 12620

Pourcentage de

granulométries hors
de la fourchette [%]:
0/1 mm: 0%: N 6

1/4mm:33%. N 6

4/8mm 0%. N 6

8/16mm: 0%. N 6

16/22mm 33%, N 6

L'exploitant de

l'usine de gravier
est responsable du

respect des valeurs
limites

Sable: toutes les
3000 tonnes
Gravillon toutes les
10000 tonnes

Forme des grains EN 933-3 <35 (%] 4/8mm 11.3%
(5.1-18.8%): N.4
8/16mm 15,8%
(9,2-22,1%), N 4

16/22mm 16,8%
(8,6-25,1%), N 4

L'exploitant de

l'usine de gravier
est responsable du

respect des valeurs
limites

Toutes les 10000 tonnes
(gravillon 4/22mm)

Réactivité potentielle
aux alcalins (RAG)

AFNOR P18-588 Considéré non réactif
si expansion <0,11%
Réactivité maximale
admise exp <0,20%

0,086%, N: 1 Si expansion >0.11%
et<0,20%: utilisation
dans un béton de

formulation plus stable
vis-à-vis des RAG

Toutes les 20000 tonnes

Remarque finale
Mis en œuvre sur tous les chantiers, le concept de

contrôle d'AlpTransit Gothard SA a fourni la preuve de sa

parfaite applicabilité. Il offre des garanties élevées que seuls

des matériaux bruts appropriés alimenteront la production

de granulats La mise en œuvre d'une procédure d'essais

simple assure l'évaluation des matériaux sujets a caution sur

le chantier même, en l'espace d'environ deux heures, et leur

acheminement vers la destination adéquate. Les grains

minéraux préparés présentent une qualité élevée et remplissent

les exigences formulées à leur endroit. Ce niveau de

qualité se répercute en fin de compte sur les propriétés du

béton frais et du béton durci.

Dr Cédric Thalmann, ing géologue
BIG Büro für Ingenieurgeologie. Gurtenbraurei, CH - 3084 Wabern
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